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Introduction1
  1. Définition et rôle des compétences psychosociales
Les compétences psychosociales (CPS) soutiennent l’apprentissage scolaire, prédisent les trajectoires professionnelles, influencent la santé et le bien-être des individus et contribuent à des démocraties saines (Enquête de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), 2024). Elles sont, en somme, des ingrédients essentiels d’une vie épanouie et d’une société prospère. Depuis plusieurs années, la promotion de la santé mentale et du bien-être des enfants et des jeunes est devenue une priorité nationale (ministère de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, 2022) et internationale avec une attention grandissante portée au développement des compétences psychosociales dans de nombreux pays (Encinar et al., 2017 ; Lamboy et al., 2022). Les CPS sont reconnues comme des compétences de vie utiles au quotidien et favorisant le bien-être physique, mental et social tel que défini par l’Organisation mondiale de la santé (OMS). Elles désignent un ensemble de capacités cognitives, émotionnelles et sociales permettant de faire face efficacement aux exigences et aux défis de la vie quotidienne. Elles incluent, entre autres, la connaissance de soi, la gestion du stress, la pensée critique, les habiletés sociales ou encore la capacité à résoudre des problèmes.
Leur développement en milieu scolaire nécessite des approches pédagogiques adaptées, continues et inclusives, impliquant l’ensemble de la communauté éducative. Leur renforcement contribue à l’amélioration du développement global des enfants et des adolescents, de leur bien-être, leur résilience et leur réussite scolaire (Cipriano et al., 2023). Chez les adultes, et notamment les professionnels de l’éducation, le renforcement des CPS favorise un meilleur sentiment d’efficacité personnelle, une qualité de vie accrue ainsi que des relations plus satisfaisantes entre eux et avec les enfants (Douet, 2018). Au-delà de l’amélioration du climat scolaire, les CPS favorisent également l’engagement dans le processus d’apprentissage, ainsi que des attitudes positives envers l’École et un sentiment d’intégration à celle-ci (Durlak et al., 2011 ; O’Connor et al., 2018 ; Sklad et al., 2012 ; Smithers et al., 2018 ; Taylor et al., 2017). Ainsi, les CPS jouent un rôle crucial dans la promotion de la santé mentale (Carré et al., 2021) et leur développement représente aujourd’hui un enjeu majeur au sein de la santé publique, de l’éducation et de l’action sociale (Santé publique France, 2022). Il semble alors évident que le développement des CPS destinés non seulement aux élèves, mais également aux professionnels de l’éducation, revêt un intérêt certain (Douet, 2018).

2. Les CPS à l’École : cadre institutionnel et programmes
De fait, les CPS sont prises en compte dans les récentes orientations de l’Éducation nationale, notamment au sein du parcours éducatif de santé (ministère de l’Éducation nationale, 2016) et dans le dispositif École promotrice de santé (ministère de l’Éducation nationale, 2020). Les CPS sont présentées comme des sujets d’apprentissage dans tous les programmes scolaires, de la maternelle au lycée et couvrent l’ensemble des domaines disciplinaires. Pour ne citer que quelques exemples, le programme de l’école maternelle met en avant la « bienveillance, la confiance dans son propre pouvoir d’agir » et l’apprentissage de la collaboration avec les autres (ministère de l’Éducation nationale, 2021) ; l’enseignement moral et civique au cycle 3, dans la partie « Culture de la sensibilité » inclut entre autres comme compétences à travailler « identifier et exprimer en les régulant ses émotions et ses sentiments et s’estimer et être capable d’écoute et d’empathie » (ministère de l’Éducation nationale, 2020). La lecture approfondie de ce même programme permet de repérer la présence de CPS dans tous les domaines enseignés au cycle 3.

3. Le nouveau socle commun et les évolutions récentes
Le nouveau programme de sciences et technologie, paru en juin 2023, est encore plus explicite en précisant que l’enseignement de sciences et technologie « contribue au développement de compétences psychosociales (émotionnelles, sociales et cognitives) par la pratique collaborative du travail en groupe, le respect de la pensée d’autrui, la prise en compte des émotions que suscite un rapport sensible à la nature ou encore l’exercice de la pensée critique » (ministère de l’Éducation nationale, 2023). Enfin, le 10 avril 2025, le conseil supérieur des programmes a diffusé le projet de socle commun de connaissances, de compétences et de culture qui s’organise autour des compétences disciplinaires, des compétences psychosociales et des repères de culture générale (ministère de l’Éducation nationale, 2025). Les CPS apparaissent très clairement dans le nouveau socle qui précise que « l’École doit aux élèves un cadre d’apprentissage serein, propice à leur bien-être. Car si le plaisir pris à l’étude est l’une des résultantes des parcours d’apprentissage, il en est aussi une condition déterminante. L’institution scolaire, et les adultes qui en ont la responsabilité, assurent et garantissent la mise en place d’un tel cadre de travail, grâce auquel les élèves peuvent développer l’expérience qu’ils ont d’eux-mêmes et de leurs qualités personnelles, leur sens de la socialité et de la coopération ».

4. Construire un environnement scolaire porteur de CPS
Ainsi, l’École se voit investie de cette responsabilité fondamentale d’être un espace de renforcement des CPS de tous les jeunes, afin de tenter d’atténuer les écarts de niveaux (Rozek et al., 2019) et les inégalités sociales liées aux disparités familiales (Domitrovich et al., 2017). Les enseignants, vecteurs des apprentissages et en contact quotidien avec les enfants et les adolescents, constituent, avec les parents et les intervenants éducatifs, des figures de référence susceptibles d’influencer significativement le développement des CPS chez leurs élèves. Les bénéfices sont également significatifs pour les enseignants eux-mêmes qui, en adoptant une posture favorable au développement des CPS de leurs élèves, seraient plus aptes à gérer leur classe, ressentiraient moins de stress et une plus grande satisfaction au travail (Collie et al., 2012). Ils mettent ainsi en évidence la nécessité de favoriser l’acquisition et le renforcement des CPS. À ce jour, la formation initiale des enseignants en France n’inclut pas ou peu le développement de leurs propres CPS et de celles des élèves (UNIRéS, Réseau des universités pour l’éducation à la santé, 2022).

5. Une stratégie nationale de déploiement
Dans cette perspective et en réponse aux enjeux croissants liés à la santé mentale, au climat scolaire, aux inégalités sociales et à la réussite éducative, la France a donc adopté une « stratégie nationale multisectorielle de développement des compétences psychosociales chez les enfants et les jeunes » pour la période 2022-20372. Cette stratégie, adossée à une instruction interministérielle du 19 août 2022, reconnaît les CPS comme des leviers essentiels pour favoriser le développement global des enfants, prévenir les conduites à risque, améliorer le climat scolaire et renforcer l’équité dans les parcours éducatifs. Elle préconise le développement d’un plan national de formation initiale et continue dans chaque secteur, y compris dans celui de l’éducation.
Dans ce contexte, Santé publique France et le réseau UNIRéS ont conclu une convention de partenariat en 2022 afin de mettre en œuvre le projet de recherche CPS UNIRéS. L’objectif était de soutenir le développement des formations continues aux CPS dans les établissements scolaires en structurant leur déploiement, en évaluant leur impact et en construisant une dynamique territoriale pérenne. Le projet CPS UNIRéS s’inscrivait ainsi dans une dynamique de transformation de la formation des professionnels de l’éducation. Il visait à analyser l’état des lieux, les effets et les perspectives de la formation aux CPS auprès des professionnels de l’Éducation nationale. Il avait également pour but d’accompagner le changement de pratiques, de renforcer les savoirs et les savoir-faire autour des CPS, et de favoriser l’ancrage d’une culture éducative axée sur le développement global des élèves. Six académies pilotes ont été sélectionnées en 2023 pour conduire une étude approfondie sur les modalités, effets et perspectives de ces formations : Créteil, Grenoble, La Réunion, Lille, Limoges et Rennes.
Eu égard aux résultats obtenus dans les différents territoires, des similitudes et des différences constatées, le présent ouvrage a été pensé dans une perspective d’outillage et de guide pour les acteurs engagés dans le déploiement des CPS auprès des professionnels de l’éducation et en particulier auprès des enseignants. En effet, la mobilisation des académies pilotes a permis d’expérimenter des formats diversifiés, de recueillir des retours d’expérience riches, et d’identifier les conditions favorables à une généralisation des CPS. Les formations ont montré leur capacité à renforcer la légitimité professionnelle des acteurs, à favoriser une posture éducative plus bienveillante et réflexive, à initier des dynamiques collectives dans les établissements et à améliorer le climat scolaire et la qualité des relations interpersonnelles. Cependant, la pérennisation de ces effets suppose un engagement renforcé des institutions : en termes de temps, de reconnaissance, d’accompagnement et de ressources.

6. Vers une transformation systémique et durable de l’éducation
Dans cet ouvrage, les CPS sont abordées dans une logique de transformation systémique et durable, visant à faire de ces compétences un pilier de la culture éducative, au service du bien-être et de l’équité. Les formations au développement des CPS répondent à des besoins concrets, à la fois pédagogiques, relationnels et éthiques, dans un contexte scolaire confronté à de nombreux défis : tensions dans les classes, difficultés émotionnelles chez les élèves, besoin de sens et de coopération entre adultes. Ce livre vous invite à penser les CPS comme un levier central pour la réussite et le bien-être de tous les élèves, ainsi que pour l’épanouissement professionnel des personnels éducatifs.
Comprendre, pratiquer, partager : tels sont les trois mouvements qui guideront cet ouvrage. Nous commencerons par lever les zones d’ombre qui entourent les CPS, avant de montrer comment les professionnels peuvent les incarner, puis les transmettre aux élèves, et enfin les inscrire collectivement dans la culture d’un établissement. Laissez-nous vous présenter le fil du parcours que nous allons suivre.

7. Comment utiliser cet ouvrage
Ce livre est conçu comme un cheminement progressif. Chaque chapitre ouvre une porte, soulève des questions et propose des réponses concrètes pour comprendre, pratiquer et transformer l’École à travers les CPS.
• Chapitre 1 : « Comprendre et promouvoir les CPS à l’École ». Avant de se lancer dans le développement des CPS, il est nécessaire de bien maîtriser les concepts. Que recouvrent réellement ces compétences ? Pourquoi suscitent-elles à la fois enthousiasme et perplexité chez les enseignants ? Nous plongerons dans leur définition, leur évolution récente et leur place dans la réussite scolaire des élèves.

• Chapitre 2 : « CPS et accompagnement des professionnels ». Comment demander aux enseignants de développer les CPS chez les élèves s’ils n’ont pas eu eux-mêmes l’occasion de les travailler ? Ce chapitre montre en quoi le soutien émotionnel, l’observation réflexive et certaines pratiques pédagogiques peuvent nourrir le développement professionnel des adultes en contexte scolaire.

• Chapitre 3 : « Accompagner les professionnels à développer les CPS des élèves ». Une fois les fondations posées, comment développer concrètement les CPS dans la classe ? Nous explorerons différents niveaux d’intégration, de la simple sensibilisation jusqu’à une véritable approche intégrée qui transforme les pratiques quotidiennes.

• Chapitre 4 : « Développer les CPS en équipe dans l’établissement scolaire ». Les CPS ne sont pas l’affaire d’un enseignant isolé. Elles s’inscrivent dans une dynamique collective. Ce chapitre montre comment les instances d’un établissement – du conseil pédagogique au comité de vie lycéenne – peuvent devenir des leviers pour instaurer une culture commune et durable autour du développement des CPS.

• Partie « Pour aller plus loin » : nous présentons des propositions concrètes pour répondre aux questions qui peuvent apparaître en formation. Nous exposons également quelques pistes pour faire face aux inquiétudes et imprévus relatifs à la formation. Enfin, vous découvrirez des méthodes pour rechercher, sélectionner, organiser des ressources autour des CPS, rester à jour et enrichir vos connaissances au fil du temps.
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                            1.1. Une nouvelle injonction pour les enseignants ?
                        

                        L’expression de « compétences psychosociales » (CPS) est
                            aujourd’hui largement utilisée et valorisée. On la retrouve dans de
                            nombreux documents de référence de la sphère éducative : les circulaires
                            de rentrée 2023 et 2024 insistent sur la nécessité de les renforcer à
                            l’École, la médiatrice de l’Éducation nationale (EN) dans son rapport
                                Apprendre à vivre ensemble (2022) fait de l’enseignement des
                            CPS une priorité pour lutter contre le harcèlement et en 2024 un kit d’empathie
                            en trois volumes a été conçu et mis en ligne sur Eduscol dans l’objectif
                            de soutenir les professionnels de l’éducation dans le développement des
                            CPS des élèves.

                        Cette émergence rapide et massive de cette expression
                            risque d’apparaître pour les enseignants et autres professionnels de
                            l’éducation comme un effet de mode, une nouvelle injonction
                            supplémentaire apparue aussi vite qu’elle pourra disparaître. En outre,
                            la superposition de termes qui désignent peu ou prou la même chose
                            (compétences transversales, compétences non académiques, compétences
                            humaines, compétences transférables, life skills, soft skills,
                            etc.) peut aussi conduire à cet effet un peu vaporeux et donc à une
                            certaine méfiance, voire défiance, face à cette nouvelle sollicitation.

                        Lors des formations de professionnels au développement des
                            CPS, il paraît donc fondamental de clarifier ce dont on parle pour
                            éviter cette impression d’un terme générique fourre-tout. Ainsi, dans
                            cette première partie nous réalisons un bref état des lieux des
                            connaissances scientifiques sur le sujet des CPS. Notre objectif est de
                            synthétiser les fondements théoriques sur les CPS ainsi que les raisons
                            pour lesquelles il est pertinent de s’atteler à leur développement à
                            l’École pour que les formateurs puissent asseoir leurs formations CPS
                            sur des bases théoriques solides. En effet, les formateurs devront être
                            vigilants à l’emploi des termes lors des formations CPS : il faudra
                            s’accorder sur un vocabulaire commun et, avant de pouvoir déplacer les
                            pratiques, obtenir un accord de principe des participants sur la
                            nécessité de développer et renforcer les CPS. Ces fondements théoriques
                            devraient permettre aux participants de faire deux constats : d’une
                            part, les CPS ne constituent pas des compétences inédites à introduire
                            dans l’École, puisqu’elles existent déjà, de façon latente et souvent
                            implicite ; d’autre part, leur développement favorise non
                            seulement l’amélioration du climat de classe et de la qualité des
                            relations entre pairs, enseignants et autres adultes, mais aussi le
                                bien-être des élèves et leur réussite
                                scolaire. Ainsi les passages de
                            conceptualisation en formation CPS doivent intégrer un temps sur la
                            définition des termes employés mais aussi permettre un travail de
                            conscientisation et d’explication.

                    

                    
                        
                            1.2. Alors de quoi parle-t-on concrètement ?
                        

                        L’expression « compétences psychosociales » a été largement
                            popularisée par le département Santé mentale de l’OMS. En 1993, l’OMS
                            donne une première définition de ces CPS, en expliquant que celles-ci
                            soutiennent « la capacité d’une personne à faire face efficacement aux
                            exigences et aux défis de la vie quotidienne. C’est la capacité d’une
                            personne à maintenir un état de bien-être psychique et à le démontrer
                            par un comportement adapté et positif lors d’interactions avec les
                            autres, sa culture et son environnement ». Cette première description
                            indique que les CPS participent au bien-être des individus et au bon
                            déroulé des interactions sociales. On
                            comprend alors que les CPS regroupent un ensemble divers de compétences
                            qui sont :

                        
                            
                                • Intrapersonnelles : ces compétences
                                    permettent de se connaître et de gérer ses propres émotions et
                                    comportements, donc d’obtenir un fonctionnement individuel
                                    optimal.

                            

                            
                                • Interpersonnelles : ces compétences
                                    reflètent le savoir-faire relationnel de l’individu et lui
                                    permettent d’interagir de manière constructive avec autrui.

                            

                        

                        Au sein de ces deux grands pôles de compétences –
                            intrapersonnelles et interpersonnelles – coexistent une multitude de
                            compétences plus spécifiques. C’est là que réside la difficulté à saisir
                            les CPS : pour les opérationnaliser et les détailler, différentes
                            classifications existent utilisant des termes divers et des
                            sous-compétences différentes. Par exemple, lorsque l’on compare le
                            référentiel de l’OCDE et celui de l’OMS, deux des sources les plus
                            utilisées pour catégoriser et détailler les CPS, il y a bien sûr des
                            redondances – gérer son stress ou réguler ses émotions
                            apparaissant dans les deux grilles – mais il y a aussi des différences.
                            Par exemple, dans le référentiel de l’OCDE, la tolérance et l’optimisme
                            sont décrits comme des CPS spécifiques alors que l’OMS n’utilise pas ces
                            notions. Elles sont présentes de manière implicite dans des termes plus
                            génériques tels que « développer des attitudes et comportements
                            prosociaux » (pour la tolérance) et « savoir s’auto-évaluer de manière
                            positive » (pour l’optimisme).

                        En France, il y a un consensus au sein de la
                            communauté scientifique et des décideurs politiques pour utiliser le référentiel des CPS développé par Santé publique France. Nous détaillons
                            et expliquons le rationnel de ce référentiel dans la section suivante.
                            Celui-ci est adossé à la grille développée par l’OMS et répartit
                            l’ensemble des CPS dans trois catégories interreliées : cognitives,
                            émotionnelles et sociales.

                        Ces difficultés lexicales ne portent pas seulement sur la
                            manière de répartir et de catégoriser les CPS mais plus généralement sur
                            la notion même de CPS. Comme indiqué plus haut, beaucoup d’autres termes
                            circulent au sein du monde éducatif et professionnel et ont une
                            signification proche, voire identique, à celle de CPS. L’OCDE, par
                            exemple, ne parle pas de CPS mais de compétences socio-émotionnelles.
                            C’est ce qu’on appelle en anglais jingle-jangle fallacies : on
                            utilise plusieurs termes pour un même construit. Ce foisonnement
                            terminologique peut conduire à une certaine confusion pour les acteurs
                            éducatifs, il est donc important en formation d’expliciter ces
                            recoupements voire d’en expliquer la source. En effet, cette diversité
                            de termes provient du fait que l’étude des CPS est un champ investi par
                            des professionnels et chercheurs issus d’horizons divers ; cette
                            diversité d’acteurs concernés soulignant d’ailleurs l’aspect fondamental
                            de ces compétences ! Ainsi, les économistes utilisent fréquemment le
                            terme de « compétences non académiques », dans le monde du travail c’est
                            le terme de « compétences douces » (ou soft skills) qui est
                            privilégié et qui regroupe un ensemble plus vaste de compétences,
                            comprenant également des compétences cognitives telles que les capacités
                            de raisonnement. Dans l’Éducation nationale, jusqu’à l’inscription du
                            terme de CPS dans les textes de référence (notamment en 2020 dans le
                            Vademecum de l’École promotrice de la santé), l’usage était davantage
                            d’évoquer le développement des « compétences transversales » des élèves.
                            Avec l’intégration du développement des CPS à l’École se posent un
                            ensemble de questions concernant la formation des professionnels.

                    

                    
                        
                            1.3. Les CPS, un apprentissage comme les autres ?
                        

                        Nous pouvons entendre et lire parfois qu’il s’agit
                                d’enseigner les CPS aux élèves (médiatrice de l’Éducation
                            nationale, 2022, p. 12). Mais est-ce possible ? Plus précisément, est-ce
                            possible de les développer chez les élèves de la même manière qu’on
                            enseigne les contenus disciplinaires à l’École ? Les recherches en psychologie du développement nous offrent des pistes de réponse. En
                            effet, en psychologie du développement, nous distinguons deux types de
                            compétences, appelées connaissances et compétences primaires et
                            secondaires (Geary, 2008 ; Sweller, 2015). Les compétences
                            primaires sont désignées comme telles d’un point de vue biologique, car
                            ce sont les premières à avoir été acquises par l’être humain. On se
                            place ici dans l’ordre chronologique de la phylogenèse. Les individus
                            développent leurs compétences primaires par imprégnation sociale lors de
                            leurs interactions quotidiennes : en cherchant à s’adapter à son
                            environnement, l’individu va ajuster son comportement. Pour ce faire, il
                            observe ses pairs et les imite. Ainsi, la plupart du temps, ces
                            compétences se développent de manière instinctive et implicite (Geary,
                            2008). Par exemple, la marche, la parole ou la discrimination visuelle
                            en font partie.

                        Les connaissances et compétences secondaires sont apparues
                            plus tardivement dans la phylogenèse : elles correspondent au savoir
                            accumulé dans la culture au cours des générations récentes (i.
                                e. 7 000 dernières années). Par exemple, l’écriture et la
                            lecture en font partie. Bien qu’apparues tardivement dans l’histoire de
                            l’humanité, ces connaissances et compétences secondaires sont
                            primordiales pour faire partie de la société aujourd’hui, elles
                            correspondent à un besoin culturel. La caractérisation des compétences
                                lire, écrire, compter comme savoirs fondamentaux par
                            le ministère de l’EN (Note de service, 2023) témoigne bien de cette
                            injonction sociétale à acquérir certaines connaissances et compétences
                            secondaires.

                        Cependant, à l’inverse des compétences primaires, ces
                            compétences sont coûteuses à acquérir, en temps et en énergie.
                            L’individu doit fournir un effort soutenu et conscient. Il a donc besoin
                            d’encouragement ou d’aide extérieure pour acquérir ses compétences
                            secondaires (Geary, 2008). C’est notamment pour répondre à ce besoin
                            culturel, que notre société a créé l’École : son rôle est de faciliter
                            l’acquisition de ces compétences secondaires qui nécessitent un
                            apprentissage structuré et un enseignement le plus explicite possible
                            (Sweller, 2015).

                        Une fois cette distinction faite, on comprend que l’immense
                            majorité des enseignements académiques relèvent des compétences
                            secondaires. Quid des compétences psychosociales ? Elles sont les
                            deux (Zieher et al., 2023). Elles peuvent se développer chez un
                            individu de manière implicite, sans apprentissage coûteux ni instruction
                            spécifique, du seul fait d’être membre de la société. Pour autant,
                            l’environnement ne peut suffire à atteindre un niveau abouti de
                            développement des CPS. L’observation des situations de vie quotidiennes
                            permet de constater que dans nos sociétés modernes, industrialisées,
                            individualistes et compétitives, les CPS sont fortement mobilisées
                            (gérer son stress, réguler ses émotions, maintenir une évaluation de soi
                            positive, entretenir des relations sociales constructives), mais elles
                            n’en sont pas nécessairement renforcées ou développées.
                            Sinon, les questions de violences sexuelles et sexistes, de harcèlement
                            scolaire, du burn-out professionnel ou de santé mentale, ne seraient pas
                            des enjeux de société aussi prégnants. Un travail spécifique, structuré
                            et régulier est dès lors nécessaire pour accentuer le développement des
                            CPS, notamment chez les jeunes. C’est précisément pourquoi l’École, en
                            tant qu’institution constitutive de la société, peut se donner pour
                            mission de créer les conditions favorables à l’épanouissement de ces
                            compétences essentielles. Tous les enfants ne bénéficient pas d’un
                            environnement suffisamment propice pour que ces compétences se
                            développent spontanément. C’est précisément pourquoi l’École, en tant
                            qu’institution, peut se donner pour mission de créer les conditions
                            favorables à l’épanouissement de ces compétences essentielles. Comme
                            nous l’étudierons dans la section 3 de ce chapitre, des CPS développées
                            sont un prédicteur très efficace de réussite scolaire et de bien-être à
                            l’École. Il est donc nécessaire de s’assurer que les élèves développent
                            un socle solide de CPS pour leur permettre de s’épanouir et réussir à
                            l’École. En outre, même si les CPS ne peuvent pas être enseignées
                            magistralement comme un contenu académique classique, elles
                            peuvent être renforcées progressivement et volontairement par des
                            discussions et des échanges sur les expériences vécues, observées ou
                            projetées (Lamboy et Guillemont, 2014 ; Shankland et Rosset, 2017).
                            L’enseignant peut même s’y atteler de manière structurée et explicite,
                            en intégrant le développement de certaines CPS comme objectifs, ce qui
                            lui est d’ailleurs demandé avec les dernières adaptations réglementaires
                            et programmatiques (la loi de 2013 pour la refondation de l’école de la
                            République insiste sur la nécessité de développer le bien-être à l’École, l’apparition du parcours de
                            santé en 2015, de l’École promotrice de santé en 2020, l’évolution des
                            programmes d’EMC, etc.).

                        Ainsi, ce n’est pas parce que ces compétences peuvent se
                            développer de manière implicite que les enseignants doivent les
                            occulter : il est possible d’accompagner leur développement. Pensons par
                            exemple à la gestion des émotions (une des CPS catégorisée comme
                            compétence émotionnelle). Par ses diverses expériences, l’enfant peut
                            apprendre à les gérer (les identifier, les nommer, les réguler),
                            cependant l’adulte peut l’accompagner dans ce processus (Kotsou et
                                al., 2022). La frustration est une émotion difficile à gérer, et
                            de nombreux parents indiquent à leur
                            enfant ce qu’il traverse et lui proposent explicitement des pistes de
                            régulation. Cet exemple souligne bien que nous n’enseignons pas à des
                            élèves ou des enfants les CPS comme nous pouvons enseigner les
                            mathématiques ou la lecture, mais qu’en tant qu’éducateurs, nous pouvons
                            les accompagner dans leur développement, de manière consciente,
                            explicite et structurée.

                    

                    
                        
                            1.4. L’École, un contexte clé dans le développement des CPS
                        

                        Les CPS, en tant que compétences primaires,
                            peuvent se développer de manière intuitive et implicite notamment
                            via les interactions sociales qu’a
                            l’individu avec son entourage (Lamboy et Guillemont, 2014). Cela dépend
                            grandement de la qualité et de la diversité de ses interactions
                            sociales. Les CPS sont aussi évolutives : elles se développent
                            progressivement et potentiellement tout au long de la vie d’un individu
                            bien que l’enfance et l’adolescence soient des périodes cruciales à leur
                            développement du fait d’une plus grande plasticité cérébrale. À cet
                            égard, il est important de distinguer les CPS des traits de personnalité
                            (ou de caractère) qui désignent des caractéristiques personnelles
                            relativement stables dans le temps (OCDE, 2019).

                        Une fois que nous avons dit que les CPS d’un individu
                            évoluent dans le temps, surtout lors de l’enfance et de l’adolescence,
                            et que leur développement est lié à la qualité des interactions sociales, il est aisé de comprendre que
                            les enseignants et personnels éducatifs en général sont en première
                            ligne pour le développement des CPS des élèves en tant que compétences
                            secondaires, même si elles ne peuvent être enseignées à proprement
                            parler. En dehors de la sphère familiale, c’est à l’École que les
                            enfants vivent la majorité de leurs interactions sociales, notamment
                            avec des adultes (Vademecum École promotrice de santé, 2020).

                        Être conscient de cette place privilégiée dans l’écosystème
                            interactif de l’élève doit encourager les professionnels de l’éducation
                            à accorder une grande attention à leurs interactions en contexte
                            scolaire afin qu’elles soient modélisantes : que ce soit lors des
                            interactions entre adultes ou entre adulte et élève, les élèves vont
                            intégrer ce qu’ils observent et vivent en contexte scolaire et le
                            répliquer dans d’autres contextes et temporalités. En outre, il est
                            possible de faciliter l’acquisition des CPS. Les chapitres suivants de
                            cet ouvrage vous proposent tout un panel de gestes professionnels,
                            activités et dispositifs en contexte scolaire qui invitent les élèves à
                            mobiliser, développer et renforcer leurs CPS. Mais avant de réfléchir à
                            comment les développer, il est nécessaire de clarifier et préciser ce
                            qu’on souhaite développer. Plus l’objectif est identifié et circonscrit,
                            plus il sera aisé pour l’enseignant de concevoir des activités propices
                            au développement de la CPS visée. Dans la section suivante, nous vous
                            proposons d’analyser en détail le référentiel CPS proposé par Santé
                            publique France, qui est celui communément utilisé en France.
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                        2. Comment structurer le développement des CPS ?2
                    

                    
                        
                            2.1. Les CPS : d’hier à aujourd’hui, une évolution
                            importante
                        

                        En 1993, l’OMS définit précisément les CPS comme
                            « l’aptitude d’une personne à maintenir un état de bien-être mental, en
                            adoptant un comportement approprié et positif à l’occasion des relations
                            entretenues avec les autres, sa propre culture et son
                            environnement. Les compétences psychosociales ont un rôle important à
                            jouer dans la promotion de la santé dans son sens le plus large ; en
                            termes de bien-être physique, mental et social. Plus particulièrement,
                            quand les problèmes de santé sont liés à un comportement, et quand le
                            comportement est lié à une incapacité à répondre efficacement au stress
                            et aux pressions de la vie, l’amélioration de la compétence
                            psychosociale pourrait être un élément important dans la promotion de la
                            santé et du bien-être, puisque les comportements sont de plus en plus
                            impliqués dans l’origine des problèmes de santé ». À cette époque, l’OMS
                            propose une première classification en cinq binômes. Puis, en 2000,
                            l’OMS révise sa classification et propose trois catégories de CPS
                            (cognitives, émotionnelles et sociales) dans lesquelles nous retrouvons
                            onze CPS et vingt-neuf sous-CPS. Après plus de trente années de
                            recherches scientifiques sur le sujet, Santé publique France propose, en
                            2021, une définition actualisée où les CPS sont présentées comme un
                            « ensemble cohérent et interrelié de capacités psychologiques
                            (cognitives, émotionnelles et sociales), impliquant des connaissances,
                            des processus intrapsychiques et des comportements spécifiques, qui
                            permettent de renforcer le pouvoir d’agir
                                (empowerment), de maintenir un état de bien-être psychique,
                            de favoriser un fonctionnement individuel optimal et de développer des
                            interactions constructives ». En 2022, Santé publique France propose une
                            nouvelle classification des CPS plus détaillée (voir tableau 1), en
                            s’appuyant sur l’état des connaissances scientifiques et théoriques sur
                            le sujet :

                        Tableau 1. Classification des CPS selon Santé publique
                                France (2022) 
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                        Enfin, deux ans plus tard, Santé publique France propose
                            une actualisation de cette classification (voir tableaux 2 à 4) « afin
                            de faciliter l’appropriation et la progressivité des apprentissages »
                            (Santé publique France, 2025) et de permettre une lecture plus
                            opérationnelle du processus de développement des CPS. Désormais, les CPS
                            de compréhension et acceptation (phase 1) sont abordées comme des
                            compétences préalables à l’acquisition de compétences de régulation et
                            accomplissement (phase 2) plus complexes :

                        Tableau 2. Classification des compétences cognitives
                                selon Santé publique France (2025)
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                        Tableau 3. Classification des compétences
                                émotionnelles selon Santé publique France (2025)

                            [image: ]
                            
                        
                        Tableau 4. Classification des compétences sociales
                                selon Santé publique France (2025)
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                            2.2. Introduction au nouveau référentiel de Santé publique
                            France
                        

                        Le nouveau référentiel opérationnel des CPS élaboré par
                            Santé publique France3 est un
                            document de référence essentiel pour les professionnels de l’éducation,
                            en particulier pour les formateurs CPS. Il vise à guider les
                            interventions et les formations destinées à promouvoir le développement
                            des CPS chez les enfants et les jeunes, en s’appuyant sur les données
                            scientifiques les plus récentes. Cette analyse a pour but d’expliquer
                            concrètement l’utilisation de ce référentiel, ainsi que les modalités de
                            développement des trois compétences majeures présentées dans ce
                            premier tome conçu par Santé publique France : C1 (Renforcer sa
                            conscience de soi), E1 (Renforcer sa conscience des émotions) et S1
                            (Développer des relations constructives). En explorant ces trois
                            dimensions fondamentales, nous verrons comment ce référentiel peut
                            s’incarner dans des pratiques quotidiennes et transformer durablement
                            les postures professionnelles.

                        Comme indiqué précédemment, le référentiel propose une
                            classification en deux grandes phases : la première, à laquelle est
                            consacré le tome I, est centrée sur la compréhension et l’acceptation
                            des compétences cognitives, émotionnelles et sociales. Il s’agit donc de
                            poser les bases de la connaissance de soi et de l’autre avant d’aborder
                            les compétences de régulation et d’accomplissement qui seront traitées
                            dans le tome II. Cette progressivité méthodique permet une intégration
                            profonde et durable des CPS.

                        Pour se servir de ce référentiel de manière efficace, vous
                            devez d’abord vous approprier les principes fondamentaux qui le
                            sous-tendent : la pédagogie active, l’approche expérientielle, la
                            bienveillance et l’engagement dans une posture réflexive. L’outil n’est
                            pas un manuel d’exercices figés, mais bien une grille de lecture et
                            d’action évolutive, qui invite à adapter les pratiques en fonction des
                            besoins du public et du contexte d’intervention. Ainsi, le professionnel
                            qui s’en saisit n’est pas un simple exécutant, mais un co-créateur d’un
                            environnement éducatif propice à l’épanouissement psychique.

                        L’approche recommandée dans le référentiel repose sur une
                            complémentarité entre activités formelles (séances structurées avec des
                            objectifs explicites) et activités informelles (rituels, routines éducatives quotidiennes). Les
                            premières permettent un travail ciblé et progressif des CPS à travers
                            des modules séquencés, de type SAFE
                            (séquencées, actives, focalisées et explicites). Les secondes assurent
                            une continuité éducative, renforcent l’ancrage des apprentissages dans
                            le quotidien et contribuent à créer un climat propice à l’expression
                            émotionnelle et relationnelle.

                    

                    
                        
                            2.3. Décrypter la phase 1 de la compétence C1
                        

                        La conscience de soi (C1) est la compétence principale sur
                            laquelle se construisent les autres compétences cognitives : accroître
                            sa connaissance de soi ; savoir penser de
                            façon constructive ; connaître ses valeurs, ses besoins et ses buts personnels ; prendre des décisions
                            constructives ; s’auto-évaluer positivement ; renforcer sa pleine
                            attention. Le développement de C1 implique un travail approfondi sur la
                            représentation de soi, la compréhension de ses motivations
                            profondes, l’identification de ses forces
                            et limites, et l’acceptation bienveillante de soi.

                        Travailler C1 suppose de guider les élèves vers une
                            exploration progressive et structurée de leurs capacités cognitives.
                            Cela peut débuter par des activités d’identification des pensées
                            automatiques, qui consistent à observer les discours internes qui
                            influencent nos comportements. Ces pensées, souvent automatiques et
                            inconscientes, peuvent renforcer des croyances limitantes qu’il est
                            important d’identifier, de nommer, puis de déconstruire. Pour cela, les
                            enseignants peuvent proposer par exemple des exercices d’écriture
                            introspective qui favorisent l’expressivité émotionnelle (Niles et
                                al., 2015). La méthode de Pennebaker, développée par le
                            psychologue du même nom, a démontré son efficacité pour réduire le
                            stress, améliorer la santé mentale et renforcer la résilience. Son
                            protocole standard consiste à inviter les élèves à écrire 15 à
                            20 minutes sur une expérience émotionnelle profondément ressentie
                            pendant trois à quatre jours consécutifs. Des variations sont possibles
                            pour une utilisation en classe entière : séance unique raccourcie,
                            écriture guidée sur une thématique scolaire. L’important est de proposer
                            cet exercice d’écriture expressive dans un cadre bienveillant, avec
                            possibilité d’anonymat et un suivi des élèves au besoin.

                        Les enseignants peuvent également proposer des visualisations mentales aussi appelées
                                imagerie guidée. Plusieurs revues et méta-analyses récentes montrent que des séances brèves
                            structurées ont un effet mesurable sur l’anxiété et le stress (Kumari et Patil, 2023). L’idée est de préparer
                            un script d’environ 10 minutes adapté à l’École. Il est important
                            d’avoir bien préparé le script afin d’avoir des instructions claires sur
                            la durée et de réfléchir en amont à la mise en commun après la séance.

                        
                            
                                Structure type d’une séance de visualisation mentale
                                    (10 – 15 minutes)
                            

                            
                                
                                    
                                        
                                            Ouverture (1 à 2 minutes)
                                        
                                    

                                    Annonce de l’objectif : « Nous allons faire un
                                        exercice pour apprendre à nous détendre et à nous concentrer
                                        sur nos sensations et nos émotions. »

                                    Rappel des règles de sécurité : chaque élève
                                        peut quitter la visualisation à tout moment, lever la main,
                                        ouvrir les yeux, ou écrire ses émotions.

                                    Brève respiration guidée (3 à 5 respirations
                                        profondes).

                                

                                
                                
                                    
                                        
                                            Ancrage sensoriel (2 à 3 minutes)
                                        
                                    

                                    L’enseignant guide les élèves pour prendre
                                        conscience de leur corps : pieds au sol, mains sur les
                                        genoux, détente des épaules.

                                    Prise de contact avec 5 sens : « Qu’est-ce que
                                        tu vois, entends, sens, touches, goûtes dans ce moment ? »

                                    Objectif : ramener l’attention dans l’instant
                                        présent et stabiliser l’état émotionnel.
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